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PRÉFET DE LA SARTRE

Prefecture
Direction de la coordination des politiques publiques
et de l'appui territorial
Bureau de l'environnement et de l'utilité publique

RÉCÉPISSÉ DE CHANGEMENT DE
DENOMINATION SOCIALE

Declaration : Installation :

PAPREC CRV
4 route d'Allonnes ZIS

72 100 LE MANS

PAPREC CRV
4 route d'Allonnes ZIS

72 100 LE MANS

Le Préfet de la Sarthe,
Chevalier de la Légion d'honneur ;

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le titre 1er du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la
protection de l'environnement, notamment l'article R.181-47 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°880-4202 du 2 novembre 1988 autorisant la société T2N à exploiter une plate-
forme de transit de déchets située route d'Allonnes au Mans ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 21 décembre 1995 portant agrément pour la
valorisation des déchets d'emballage au bénéfice de la société T2N au Mans ;

Vu le courrier en date du 30 octobre 1998 de la préfecture de la Sarthe prenant note du transfert au
nom de la société NCI ABILIS du site précédemment exploité par la société T2N SA ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°09-4193 du 05 octobre 2009, délivré à la SAS ISS
ENVIRONNEMENT, en vue du transfert à son nom des activités et de l'actualisation des prescriptions
d'exploitation du centre de transit d'ordures ménagères, de déchets dangereux et non dangereux sur
le territoire de la commune du Mans;

Vu le courrier de NCI ENVIRONNEMENT du 13 janvier 2011 relatif au changement de dénomination
sociale, ISS ENVIRONNEMENT devenant NCI ENVIRONNEMENT ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2011146-013 du 26 mai 2011 à la SAS NCI
ENVIRONNEMENT portant le classement des activités relevant de la nouvelle nomenclature déchets
et actant le changement d'exploitant à son bénéfice des activités précédemment exercées par la
société ISS ENVIRONNEMENT ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire, DIRCOL 2016-0124 du 11 avril 2016, portant sur la constitution
de garanties financières pour l'exploitation d'un centre de transit d'ordures ménagères, de déchets
dangereux et non dangereux par la SAS NCI ENVIRONNEMENT ZIS 4, route d'Allonnes au Mans ;

Vu le courrier de la société PAPREC CRV représentée par Monsieur Patrick Moreau, du 6 février
2020, déclarant le changement de dénomination sociale, la société NCI ENVIRONNEMENT devenant
PAPREC CRV ;

ACCUSE RECEPTION

de la déclaration de changement de dénomination sociale de la société NCI ENVIRONNEMENT
devenue la société PAPREC CRV, domiciliée 4 route d'Allonnes ZIS, au Mans.
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Cette installation a fait l'objet des arrêtés préfectoraux et documents administratifs susvisés au titre de
la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement.

Toute modification apportée à l'installation, à son mode d'exptoitation ou à son voisinage, entraînant un
changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée avant sa réalisation à ta
connaissance du préfet.

Fait au MANS, le :• 5 JUIN 2020
Le Préfet,
Pour le Préfet,

Le Directejyr dî.l^iÇftqrd1nat!on
des Politiques îW^J^WW'\^\p^i\ Territorial
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Important : la délivrance de ce récépissé ne dispense pas son bénéficiaire de se conformer aux dispositions prescrites par les autres
tof's ou règlements concernant l'activité en cause et notamment en matière d'urban/sme.


